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CINETOILES 

LE TELETRAVAIL 

Mesdames, Messieurs, 

Comme vous le savez, depuis 2010, plusieurs évolutions législatives impactent nos 
collectivités locales : la loi de finances 2010, d’une part, qui a supprimé la Taxe   Pro-
fessionnelle pour la remplacer par la Cotisation Economique Territoriale et qui impo-
se aux collectivités un nouveau panier de ressources plus complexe et moins dyna-
mique ; la réforme des collectivités territoriales, d’autre part qui, au-delà de la créa-
tion d’une nouvelle catégorie d’élu, le conseiller territorial, demande aux Préfets d’ar-
rêter avant le 31 Décembre 2011 un Schéma Départemental de Coopération  Inter-
communale.  

Ce Schéma a pour objectif la couverture intégrale du territoire en Etablissement   
Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre, ce qui signifie qu’à partir de 
2012 chaque commune devra être intégrée dans une communauté de communes. 
Autre objectif majeur du Schéma :  repenser la carte de l’intercommunalité en      
opérant des regroupements de collectivités. Dans notre département, un premier 
projet de schéma a été présenté par le Préfet du Lot en Avril dernier, proposant pour 
ce qui concerne la communauté de communes Causse Ségala Limargue, une fusion 
avec Figeac Communauté, la communauté de communes du Haut Ségala, des    
communes de Vallée Causse et quelques communes aveyronnaises, soit un        
nouveau périmètre de 84 communes et 43 420 habitants. Si ce périmètre peut    
paraître acceptable pour traiter certaines thématiques comme l’urbanisme ou le    
développement économique, de nombreuses interrogations existent quant à sa    
pertinence dans la gestion de proximité de nos services, la réactivité que nous     
essayons d’avoir au quotidien et la maîtrise de nos compétences. Se posent        
également des questions fondamentales sur les conséquences en matière de       
fiscalité et de gouvernance dans une structure d’une telle ampleur.  

Pour avancer sur ce sujet, un groupe de travail entre les communautés de            
communes concernées vient d’être mis en place et travaillera sur des solutions    
alternatives à la proposition de périmètre du Préfet. Ces solutions seront proposées 
dans le courant du 2ème semestre à la Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale. D’ici là, toutes les communes et communautés de communes du 
département devront avoir délibéré pour donner leur avis sur le schéma. 
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 L e point sur le budget 2011 

Le 28 Avril dernier, le conseil communautaire s’est réuni à la salle des fêtes d’Aynac pour une séance            
importante dans la vie de la communauté de communes : le vote du compte administratif 2010, le vote du     
budget et des taux de fiscalité 2011.  

Le budget de la communauté de communes se compose d’un budget général, le plus important en volume    
financier, qui reprend les dépenses principales de la  communauté de communes, et de 3 budgets annexes  
spécifiques à certaines missions ou équipements : le Service Public d’Assainissement Non Collectif - l’Atelier 
Relais actuellement loué à l’entreprise AQS -  la  Zone d’Activités Ribaudenque. 

Chacun de ces budgets se divise en deux sections : une section de fonctionnement (charges de structures, 
charges de personnel…) ; une section d’investissement (travaux, construction, achat de matériel…). 

Le Compte administratif 2010 du Budget Général : Ré sultats de clôture 

Le déficit global sur les deux sections est de 129 441,75 €. Toutefois le solde des restes à réaliser sur la section 
d’investissement (restes à réaliser = dépenses et recettes engagées sur un exercice mais non payées à la    
clôture de l’exercice) étant positif de 182 957 €, l’excédent de fonctionnement de 52 205 € est entièrement    
reporté en recettes de fonctionnement au budget primitif 2011. 

Les budgets 2011 votés 

 Recettes Dépenses Excédent 

Section de fonctionnement     2 385 838,74 € 2 333 633,74 €   52 205,00 € 

 Recettes Dépenses Déficit 

Section d’investissement 2 720 501,54 € 2 902 148,29 € - 181 646,75 € 

 BUDGET GENERAL 

 Général SPANC Atelier Relais ZA Ribaudenque 

Fonctionnement 2 785 865 € 49 368 € 30 306 € 764 189 € 

Investissement 3 478 235 € 3 300 € 15 572 € 1 313 538 € 

BUDGETS ANNEXES  

Les dépenses et recettes de la section de fonctionnement du Budget Général 2011 sont réparties de la manière 
suivante : 

En matière d’investissement, les principaux programmes d’investissement prévus en 2011 sont la construction 
de la maison de la communauté de communes, la réalisation du complexe sportif d’Anglars, la réhabilitation de la 
décharge d’Aynac et le programme d’investissement sur la voirie. 
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a Fiscalité 2011 
 L 

La réforme fiscale et la suppression de la taxe          
professionnelle amènent aujourd’hui les collectivités à      
percevoir un nouveau panier de ressources fiscales 
composé de : 
   - La taxe d’habitation, déjà perçue par la collectivité, 
mais qui recevra en plus en 2011 une partie de la taxe 
d’habitation jusqu’alors perçue par le département 

   - La taxe foncière bâtie et non bâtie 

   - La cotisation foncière entreprises (CFE) et la     
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
(CVAE), composantes de la contribution économique 
territoriale  (CET) qui remplace la taxe professionnelle.                                                                     

 

Taux votés pour la communauté de communes 
Causse Ségala Limargue en 2011  

La discussion sur la fiscalité qui a eu lieu lors du      
dernier conseil communautaire a amené à proposer 
une augmentation d’environ 4 % des taux pour l’année 
2011 : 

   - Taxe habitation                         :        9,95 % 

   - Taxe foncière bâtie                   :        7,10 % 

   - Taxe foncière non bâtie            :       75,14 % 

   - Cotisation foncière entreprises :       14,08 % 

   - La CVAE est quant à elle perçue au niveau        
national suivant un taux fixé par l’Etat. 

Le produit fiscal attendu en 2011 de l’ensemble de ces 
taxes est de 1 217 262 €. A noter que la loi des       
finances pour 2010 instaure la mise en place d’un   
dispositif de Fonds National de Garantie Individuelle 
de Ressources (FNGIR) alimenté par des                 
prélèvements sur les recettes fiscales des collectivités 
pour lesquelles les ressources après réforme se sont      
accrues, et  destinées à compenser les pertes de   
recettes des collectivités constatées du fait de la     
réforme. Pour la communauté de communes Causse 
Ségala Limargue, ce prélèvement en 2011               
représentera 158 265 € soit 13 % du produit fiscal  
attendu. 

Quelles sont les compétences de la communauté 
de communes ? 

La communauté de communes exerce les              
compétences transférées en lieu et place des         
communes membres. Depuis la création de la       
communauté en 1999, ses compétences ont peu à 
peu évolué, c’est pourquoi un rappel des compétences 
exercées actuellement paraît aujourd’hui intéressant. 

�� Aménagement de l’espace  : Elaboration d’une 
charte paysagère ; Acquisition de réserves foncières 
pour la création de zones d’activités, d’équipements 
sportifs et culturels communautaires ; Droit de        
préemption pour les actions de compétences        
communautaires ; Schéma de Cohérence Territoriale. 

�� Actions de développement économique  :    
Création, aménagement, commercialisation et        
extension de la ZA Ribaudenque ; Etude, réhabilitation 
et location/vente du CFA de Leyme ; Participation à la 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif Compétences et 
Territoires ; Accueil, information, promotion et         
animation touristique par délégation à l’Office de     
Tourisme Intercommunale de Lacapelle-Marival. 

�� Protection et mise en valeur de                      
l’environnement  : Collecte, élimination et valorisation 
des déchets ; Création, balisage et entretien des 11       
sentiers de randonnées communautaires ;               
Participation au développement des énergies               

renouvelables à travers la valorisation de la ressource 
bois ; Gestion du SPANC ; Participation aux actions de 
préservation et de valorisation des milieux naturels du 
SAGE Célé. 

�� Politique du logement et cadre de vie  :           
Animation du PIG Habitat ; Participation au              
développement et à l’amélioration de l’offre locative. 

�� Création, aménagement et entretien de la voirie 
d’intérêt communautaire  : Voies communales      
classées des communes membres de la communauté 
de communes soit environ 470 km de routes. 

�� Création, entretien et fonctionnement            
d’équipements culturels et sportifs  : Pôle Multicultu-
rel de Leyme, Centre Sportif d’Anglars, Salle de 
Concert de Théminettes, Terrain de Moto-Cross de 
Lacapelle-Marival, Piscine et Stade du Moutier de   
Lacapelle-Marival, Projections cinéma de plein air ; 
Soutien aux initiatives et associations culturelles et 
sportives reconnues d’intérêt communautaire. 

�� Actions sociales d’intérêt communautaire  : 
Participation au fonctionnement du Centre Social du 
canton de Lacapelle-Marival ; Schéma d’orientation de 
l’offre de soins médicaux et paramédicaux ; Création 
et participation au Relais d’Accueil Petite Enfance ; 
Participation aux crèches du territoire et/ou recevant 
des enfants du territoire ; Mise en place d’un Contrat 
Enfance Jeunesse ; Transport à la demande. 
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e Contrat Enfance Jeunesse est signé  

 

Visite du RAPE « Les Petites Mains » 

Cette rencontre fut également 
l’occasion pour les participants 
de découvrir le Relais d’Accueil 
Petite Enfance «Les Petites 
Mains», géré et animé par    
l’Association Ségala Limargue. 
Le local permanent du RAPE 
est situé rue Fricou à Lacapelle 
Marival, et un système        
d ’ i t i n é r a n c e  s u r  l a               
Communauté de communes a 
été mis en place avec des    

animations organisées une fois par mois sur les       
communes de Leyme et Issendolus.  

Le RAPE, qui rappelons-le, est un lieu public gratuit et 
sans inscription, propose à la fois des temps              
d’animation et d’activités pour les enfants de 0 à 6 ans 
accompagnés de l’assistante maternelle ou d’un parent, 
et des temps d’accueil et d’informations à destination 
des parents et assistantes maternelles. 

A l’occasion de la visite, Sandrine Bachoux, éducatrice 
et responsable de la structure, a présenté un bilan de 
l’année 2010 très satisfaisant : 60 jours d’ouverture – 
69 enfants accueillis – 17 assistantes maternelles et 10 
parents. Souhaitons qu’en 2011 ces chiffres              
progressent encore !                       

Horaires d’ouverture :  

Accueil - Ateliers animation 

Mardi de 9h à 12h et Jeudi 9h30 à 12h 

Accueil permanence administrative 

Mardi de 13h à 15h  et Jeudi de 13h à 14h 

Itinérance :  

Leyme (maison des Associations) - le 2ème jeudi du 
mois de 16h à 18h 

Issendolus (salle des Fêtes) - le 4ème jeudi du mois de 
15h30 à 17h30 

Pour toute information, contactez                            
Sandrine Bachoux au 06.30.30.30.80 ou par mail                   
lespetitesmains46@gmail.com  

L 
Depuis 2009, la Communauté de Communes Causse 
Ségala Limargue a intégré dans ses compétences la 
Petite Enfance à travers plusieurs actions, parmi      
lesquelles la création et la coordination d’un Relais 
d’Accueil Petite Enfance, ainsi qu’un soutien financier 
aux crèches du territoire (Crèche 
parentale de Cardaillac, Structure 
Multi-accueil de Labathude) et 
aux crèches accueillant des    
enfants du territoire (Crèche   
parentale de Gramat).  

Dès la prise de compétence, la 
commission « Action sociale – 
Petite enfance », animée par 
Christian Faure son Vice-
Président responsable, s’est   
fortement impliquée notamment à 
travers le diagnostic petite enfance réalisé en 2009-
2010 par la SCIC Compétences et Territoire. 

Pour conforter cette volonté, l’élaboration d’un Contrat 
Enfance Jeunesse (CEJ) a été engagée avec nos  
partenaires : la Caisse d’Allocations familiales du Lot, 
la Caisse de Mutualité Agricole Midi Pyrénées Site du 
Lot, les Communes de Cardaillac et Saint Bressou, 
ainsi qu’avec les communes voisines de                 
Ladirat, Montet-et-Bouxal, Sabadel-Latronquière,               

Saint-Médard-Nicourby et Terrou.  

Pour rappel, un CEJ est un engagement financier de la 
CAF et de la MSA pour aider les collectivités locales à 
financer les structures et actions sur leur territoire dans 
le domaine de l’enfance et de la jeunesse. Le CEJ   

signé par la  communauté de 
communes le 24 Mai dernier 
en présence de l’ensemble des 
partenaires concerne : 

 - La crèche parentale             
« Les Ballons Rouges » de    
Cardaillac (16 agréments – 
11 314 heures de garde en 
2010 et 19 enfants du territoire 
accueillis) 

 - La structure Multi-accueil     
« Les premiers pas en Séga-

la » de Labathude (18 agréments – 11 772 heures de 
garde et 14 enfants du territoire accueillis) 

 - L’accueil périscolaire de Cardaillac 

 - Le Relais d’Accueil Petite Enfance « Les Petites 
Mains » 

 - Le diagnostic petite enfance réalisé en 2009-2010 

  

      Signature du Contrat Enfance Jeunesse 
Le 24 Mai 2011  
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L   e Programme d’Intérêt Général Habitat 

 

Un nouveau programme d’intérêt Général Habitat 
pour aider les propriétaires dans leurs projets 

Depuis 2007, la communauté de communes porte 
sur son territoire un programme pour l’amélioration 
de l’habitat  (Programme d’Intérêt Général) - (PIG) à 
l’attention des propriétaires du territoire. Au vu du 
bilan positif de l’opération (15 dossiers représentant 
près de 200 000 € de travaux 47 000 € de subven-
tion de l’ANAH et 8200 € de la communauté de com-
munes), il a été décidé de reconduire l’opération 
pour une durée de 3 ans de 2011 à fin 2013. 

Ce programme qui répond aux objectifs et priorités 
de l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH), est coordonné par le Conseil Général du 
Lot dans le cadre de sa délégation de compétences 
des aides à la pierre. 

Dans un souci de mutualisation et d’optimisation des 
moyens, le partenariat établi en 2010 avec la     
communauté de communes voisine du Haut Ségala 
pour l’animation locale et l’appui au montage de  
dossier a été reconduite pour la nouvelle période de       
contractualisation. Les objectifs qui ont été fixés par 
nos deux communautés de communes sur 2011 
sont de 55 logements réhabilités pour des propriétai-
res occupants et 5 logements propriétaires bailleurs. 

Les travaux d’améliorations concernent : 

�  des logements indignes ou très dégradés 

�  des travaux visant à lutter contre la précarité    
énergétique 

�  des travaux permettant l’adaptation du logement à 
la perte d’autonomie (handicap ou vieillissement de 
l’occupant) 

La communauté de communes intervient en        
complément des aides financières de l’ANAH à    
hauteur de 500 à 1 500 € en fonction de la nature 
des demandes. Des aides peuvent également être      
attribuées par le Conseil Général, les caisses de 
retraite et par la SACICAP sous forme de prêt à    
taux 0. 

Pour bénéficier des subventions, le demandeur doit 
respecter certains critères : revenus respectant les 
plafonds de ressources, nature des travaux, année 
de construction, travaux non commencés. 

Où se renseigner ? 

· Auprès de l’animatrice du PIG à la communau-
té de communes Causse Ségala Limargue - 
Laurence CAVAILLE - Tel :  05.65.11.08.08 

· Lors des permanences (www.cc-causse-
segala-limargue.fr ou affichage en mairie) ou 
sur rendez-vous à domicile pour les             
personnes ne pouvant se déplacer. 

Vers un pôle de santé multi-sites. 

Une réunion de travail sur le projet de santé à      
l’échelle du canton de Lacapelle-Marival s’est tenue 
le 13 Avril dernier en présence de l’Agence Régiona-
le de Santé, du Conseil Régional Midi-Pyrénées et 
de Monsieur le Sous-Préfet de Figeac.  

 

 

 

 

 

 

 

L’objectif de cette rencontre : échanger et construire, 
avec les professionnels du territoire invités, une ou 
des solutions pour la mise en place concrète d’un 

pôle de santé multi-sites, véritable outil de coordina-
tion visant à soutenir les structures existantes et à 
développer des outils complémentaires pour assurer 
une offre de soin satisfaisante aux habitants du    
canton. Un première proposition de projet de santé,                   
co-construite avec l’aide de l’ARS, devrait être      
proposée aux professionnels du territoire à la        
rentrée. 

Tous à l’eau ! 

La piscine de Lacapelle-Marival ouvrira ses portes 
comme chaque année le 1er juillet prochain. Le 
Conseil Communautaire a souhaité, cette année  
encore, renouveler les deux opérations à destination 
des enfants et jeunes du canton, à savoir : la prise 
en charge à hauteur de 50 % des cours de natation 
pris par les  enfants du canton nés en 2004 et 2005, 
pour favoriser l’apprentissage de la natation ; 2    
entrées piscine gratuites pour tous les enfants du 
canton scolarisés de la Grande section de             
maternelle à la 3ème, pour favoriser l’accès aux loisirs 
de tous. 

 B  rèves 
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    A  la découverte du Pôle Multiculturel de Leyme 

Mis en place dans le cadre de la première génération du dispositif de l’Etat «Pôle d’Excellence Rural», le Pôle 
Multiculturel de Leyme est en fonctionnement depuis la fin de l’année 2010. Ce Pôle Multiculturel est, comme la 
Salle de Concert de Théminettes, un équipement culturel à vocation communautaire géré par la communauté de 
communes Causse Ségala Limargue. Cet espace regroupe en son sein plusieurs services : la médiathèque        
intercommunale, la cyberbase et son Point Visio-Public, une salle de spectacle équipée en matériel de                     
vidéo-projection. 

La Médiathèque 

La médiathèque intercommunale est un service public 
visant à contribuer aux loisirs, à l’information, à la     
recherche documentaire, à l’éducation permanente et à 
l’activité culturelle pour tous. La mise en place de ce 
service doit permettre de conforter l’offre de lecture sur 
le canton et de développer une dynamique avec        
l’ensemble des équipements et points de lecture      
existants. 

Pour assurer son fonctionnement et mettre en place 
des animations autour de la lecture, la Communauté de 
Communes a recruté un agent, Elisabeth Landes, qui 
est appuyée dans son quotidien par quelques           
bénévoles. Une convention a par ailleurs été passée 
avec la Bibliothèque Départementale de Prêt pour la 
mise à disposition de matériel et la constitution du fonds 
de livres. De son côté, la Communauté de communes 
s’est engagée à constituer un fonds propres de livres, 
qui pourrait également bénéficier au réseau lecture du 
canton. 

L’accès à la médiathèque et la consultation sur place 
sont libres, gratuits et ouverts à tous, il convient     
néanmoins de s’inscrire annuellement. 

 

Des animations sont régulièrement organisées : ateliers 
lecture, contes, projets scolaires, conférences-ateliers, 
dont la prochaine aura lieu en Juillet autour des Gares 
et Chemins de fers. Une animation spécifique au public 
jeune devrait être mise en place dans le courant du  
dernier trimestre 2011 autour des Mangas. 

     

 

 

 

 

La médiathèque est ouverte le Mardi de 14h à 18h, le 
Mercredi de 10 à 12h30 et de 14h à 18h30, le Vendredi 
de 14h à 18h et le Samedi une fois par mois de 10 à 
12h30 et de 14h à 18h30. 
 
Pour toute information, contactez  
Elisabeth Landes au 05 65 10 07 81  
ou par mail bibliotheque.leyme@orange.fr . 

La Cyberbase « CyberTic pour tous » 

En fonctionnement depuis 2008, la cyberbase          
communautaire est gérée par l’Association Ségala    
Limargue. Elle accueille toutes celles et ceux qui      
souhaitent s’initier à l’informatique ou utiliser des     
équipements. Elle fait partie d’un réseau national     
impulsé par la Caisse des dépôts et soutenu en          

 

Midi-Pyrénées par le Conseil Régional.  Depuis son 
inauguration en 2007, 245 personnes se sont inscrites 
et sur les 12 derniers mois la cyberbase à compter 500 
visites libres et 300 dans le cadre d’ateliers collectifs. 

Son animateur, Jean-Marc Mondolfo, vous accueille le 
Lundi de 12h à 18h, les Mardi, Mercredi et Jeudi de 10h 
à 16h. Le Vendredi est réservé aux groupes et           
ateliers. 

Des ateliers sont proposés aux usagers : atelier        
d’initiation globale pour débutants, atelier internet et 
messagerie, atelier sur la gestion et la retouche         
d’image, atelier d’initiation au traitement de texte ;    
d’autres ateliers sont envisageables selon les           
demandes. 

Pour toute information, contactez  
Jean-Marc Mondolfo au 05 65 10 07 82  
ou par mail  jmmondolfo@cyber-base.org . 
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Le Point Visio-Public 

Un autre espace existe au sein même de la             
cyberbase : il s’agit du Point Visio-Public. Cette       
initiative, soutenue par la Région Midi-Pyrénées et par 
l’Etat dans le cadre de la labellisation « Relais de     
Services Publics », a pour objectif de faciliter les     
démarches administratives des personnes habitant en 
zone rurale isolée et éloignées des différents services 
publics. Une borne interactive permet d’établir une 
visio-conférence avec les agents de différents servi-
ces comme la CAF, la CARSAT, la CPAM, La Mission 
locale, l’UDAF, la Banque de France et en projet, la 
MSA et Pôle Emploi. 

L’accès au dispositif est gratuit et permet un échange 
d’informations et de documents en direct avec les 
conseillers. Des plages horaires sont spécialement 
dédiées à chaque service, il suffit ensuite à l’usager 
de contacter le service souhaité ou de prendre        
directement rendez-vous auprès de l’animateur du 
Point-Visio Public. Le jour du rendez-vous l’animateur 
du Point Visio-Public est là pour accompagner        
l’utilisateur dans sa prise en main de l’outil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour assurer une totale confidentialité lors des        
entretiens avec les conseillers, l’espace Point Visio-
Public est entièrement clos et insonorisé. Dans ce 
même espace, en complément de la borne, un poste           
informatique permet d’accéder librement aux sites 
partenaires. 
 
Pour prendre rendez-vous ou s’informer,      
contactez Jean-Marc MONDOLFO  
au 05 65 10 07 82 

La Salle de spectacle 

D’une capacité de 164 places, la salle de spectacle 
est conçue pour accueillir différents types de          
manifestations : cinéma, spectacles vivants (danses, 
théâtre, concert…), retransmissions vidéos,         
conférences. Un partenariat vient d’être mis en  place 
avec la Fédération des Foyers Ruraux du Lot dans le 
cadre de l’action Ciné-Lot. Ainsi la salle de spectacle 
du Pôle multiculturel de Leyme accueillera à partir de 
septembre 2 projections de cinéma par mois, dont une 
fixe tous les 2ème Mardi du mois. La deuxième séance 
mensuelle sera définie en fonction des publics visés :  

 

enfants, jeunes, personnes âgées… Le prix de la 
séance est de 5€ pour les adultes, 3€ pour les moins 
de 15 ans et de 4,5€ pour les abonnés. 

La première séance a eu lieu le Lundi 27 Juin à 21h 
avec la projection du film « Tous les Soleils » du     
réalisateur Philippe Claudel.  

Rendez-vous en septembre pour les prochaines séan-
ces! 

Pour tout renseignement, www.cine-lot.com  

 

    B rèves 
De nouveaux locaux pour la Communauté de 
communes à l’horizon 2012. 

Le projet de Maison de la Communauté de           
communes est en cours de concrétisation. Situé ZA         
Despeyroux, à proximité des locaux techniques     
actuels de la Communauté, les nouveaux bureaux 
devraient être prêts au printemps prochain. Les    
entreprises ont été consultées au mois d’avril et les       
demandes de financement sont en cours            
d’instruction. Début des travaux prévus en            
Octobre ! 

Stade Anglars, le projet sport’e bien ! 

Après une première phase d’aménagement des deux 
terrains destinés aux écoles de foot et de rugby du 
canton, ainsi qu’aux équipes féminines, c’est au tour 
de la construction du bâtiment de rentrer en phase 
opérationnelle. Ce bâtiment qui accueillera les       
vestiaires, une salle de musculation et une salle      
d’animation a fait l’objet d’une consultation des      
entreprises. Les demandes de financement sont en 
cours d’instruction et les travaux seront lancés dès 
accord des financeurs. 
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 P rogramme Cinétoiles sous les Etoiles 
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  t si on télétravaillait ?  

 

LE BOUYSSOU Samedi 25 juin 2011 « Liberté » 

CARDAILLAC Mercredi 13 juillet 2011 « La tête en friche » 

LEYME Vendredi 22 juillet 2011 « La tête en friche » 

RUEYRES Vendredi 29 juillet 2011 « Océans » 
AYNAC Vendredi 5 août 2011 « Fantastic Mr Fox » 

ESPEYROUX Mardi 9 août 2011 « Gainsbourg » 

Qu’est ce que le télétravail ? 

Il s’agit de tout travail réalisé à l’aide des Technologies 
de l’Information et de la Communication (Téléphonie, 
Internet, Visio-conférence…) depuis tout lieu distant de 
l’employeur (dans le cas du télétravail salarié) ou du 
client (dans le cas du télétravail indépendant) 

Exemples d’activités en télétravail : graphisme,         
traduction, communication, commerce en ligne,         
journalisme, informatique… 

Une expérimentation en  cours  

Une étude menée à l’échelle du Massif Central sur le 
potentiel de développement du télétravail  et des       
téléservices a permis la mise en place d’une expéri-
mentation sur la zone Figeac/Aurillac/Decazeville est 
en cours. Au programme : développement                 
d’infrastructures adaptées au télétravail, déploiement 
du télétravail dans les entreprises et du télétravail    
indépendant,  développement du télétravail comme 
solution  complémentaire aux problématiques d’emploi 
en   milieu rural (limitation des déplacements, emploi du 
conjoint,  absence de compétences locales dans      
certains domaines d’activités, mutualisation d’emplois, 
facilitation de l’emploi des personnes handicapées ou 
des séniors… 

Afin de profiter de cette expérimentation et d’évaluer le  

 

potentiel de développement du télétravail sur le canton, 
la Communauté de communes lance avec l’appui de la 
SCIC Compétences et Territoires, une enquête auprès 
de la population et des entreprises locales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous êtes un télétravailleur indépendant ou      
salarié installé sur le canton, si vous êtes une      
entreprise ou un particulier intéressé par le         
développement d’un projet de télétravail ou de             
téléservices,  n’hésitez pas à contacter la SCIC 
Compétences et Territoire au 05 65 38 28 40 ou la 
Communauté de Communes au 05 65 11 08 08. 
L’enquête s’achève au 31 Juillet 2011. Nous avons 
besoin de vos  informations. 
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 A micale des donneurs de sang 

L’amicale des donneurs de sang de Lacapelle-Marival reste toujours très mobilisée pour aider l’Etablissement 
Français du Sang dans l’organisation des collectes. Les prochaines collectes auront lieu à la salle des fêtes de   
Lacapelle-Marival le : 

Mercredi 3 août 2011 et Mercredi 12 Octobre de 10h30 à 12h et de 14h30 à 18h30 


